
DOSSIER EXPOSANTS

Carrefour de l’Orientation, des Métiers et de
l’Entreprise

13 – 14 – 15 janvier 2011

<ETABLISSEMENT> - <VILLE>



Parc de la Meilleraie – CHOLET
REGLEMENT GENERAL

Horaires d’ouverture

 - Visiteurs

Le  « Carrefour  de  l’Orientation,  des  Métiers  et  de  l’Entreprise »  sera  ouvert  aux  collégiens,  lycéens,
étudiants, demandeurs d’emploi et personnes en mobilité professionnelle le jeudi 13 janvier et le vendredi 14
janvier de 8h30 à 17h. Le samedi 15 janvier, le « Carrefour de l’Orientation, des Métiers et de l’Entreprise »
sera ouvert au public de 9h à 17h.

- Exposants

Le parc de la Meilleraie sera ouvert aux exposants le jeudi et le vendredi de 7h30 à 17h, le samedi de 8h à
20h.

Installation des exposants

L’aménagement des stands se fera soit le mardi 11 ou le mercredi 12 janvier, entre 8 h30 et 17h . Il est
impératif de respecter ces horaires pour qu’en toute sécurité le nettoyage des allées puisse être effectué. Le
démontage des stands se fera le samedi 15 janvier, dès la fermeture du « Carrefour de l’Orientation, des
Métiers et de l’Entreprise » au public et avant 20h, et le lundi 17 janvier de 7h à 12h.

Gardiennage et Assurance

Le gardiennage du « Carrefour de l’Orientation, des Métiers et de l’Entreprise » est assuré de nuit par la
Communauté d’Agglomération du Choletais.

En complément des mesures de sécurité prises par l'organisateur, il est rappelé que tout matériel exposé
doit  être  assuré  par  l'organisme  exposant.  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  la  Communauté
d’Agglomération du Choletais ne peut être engagée en cas de vol des biens appartenant à l’exposant durant
les périodes suivantes : le mardi 11 et le mercredi 12 janvier 2011 pendant la période d’installation, le jeudi
13 et le vendredi 14 janvier 2011 de 8h15 à 17h et le samedi 15 janvier 2011 de 8h45 à 20h et le lundi 17
janvier 2011 de 7h à 12h.

Chaque  exposant  doit  valider  l’extension  de  sa  responsabilité  civile  au  titre  d’exposant  auprès  de  sa
compagnie d’assurance.

Il appartient à chaque exposant, s’il le souhaite, d’assurer le matériel présent sur son stand.

Vente

Toute vente à l'intérieur de la manifestation est interdite, à l'exception des prestations offertes et mises en
place par la Communauté d’Agglomération du Choletais.

Pour tout complément d’information, vous pouvez con tacter
la Communauté d’Agglomération du Choletais au 02 41  71 67 00 ou le site Internet

www.carrefourdelorientation.fr



LES PRESTATIONS

Mise à disposition et tenue des stands

Vous pouvez visualiser votre emplacement sur le site Internet  www.carrefourdelorientation.fr, rubrique
« forum ».

Celui-ci sera fourni avec un revêtement de sol (moquette bleue), branchement(s) électrique(s), table(s) et
chaise(s)  en fonction de votre demande. Les tables sont  recouvertes d’une nappe ignifugée de couleur
écrue.

Les stands doivent  être accueillants,  attrayants,  décorés sans excès ni outrance.  Les manifestations ou
démonstrations déplacées, sans rapport avec le but recherché, seront strictement prohibées. Les appareils
sonores ou lumineux ne doivent causer aucune gêne au voisinage. L'agrafage est interdit sur les panneaux
fournis par l'organisateur. Les banderoles doivent être installées à l'intérieur du stand.

� Restauration

Le prix du repas : 10 €.
Le règlement des repas se fera en espèce, en chèque ou par carte bancaire.

Achat possible sur place le mercredi 13 janvier de 14h à 17h pour le repas du jeudi et le vendredi matin de
9h à 12h pour le repas du samedi.

Jeudi 13 janvier 2011

- Ouverture du restaurant du parc de la Meilleraie : 12h – 13h45

Vendredi 14 janvier 2011

- Cocktail déjeunatoire

Samedi 15 janvier 2011

- Ouverture du restaurant du parc de la Meilleraie : 12 h – 13 h45

N.B : Une restauration rapide sera également à votre disposition dans l’enceinte du parc de la Meilleraie.



ACCES & PLANS

� Transports 

Gare SNCF
Place du 77ième Régiment d’Infanterie
49300 CHOLET
Tél : 02 41 71 94 40

� Accès

Plan d’accès au parc de la Meilleraie

Vous trouverez ci-joint le plan d’accès au parc de la Meilleraie (Annexe 1).

Parc de la Meilleraie
Avenue Marcel Prat
49300 CHOLET
tél. : 02 41 62 27 91
Fax : 02 41 62 11 19
www.cholet-sport-loisirs.fr

Plan du Parc de la Meilleraie :

Vous trouverez ci-joint un plan général et un plan détaillé du Parc de la Meilleraie (Annexes 2 & 3).
Vous accèderez au parking des exposants à partir de la rue de la Mutualité.

Pour toute information liée à la restauration et/ou à l’hébergement, merci de bien vouloir contacter l’Office de
Tourisme du Choletais, partenaire de la manifestation :

Office de Tourisme du Choletais
14 avenue Maudet

49300 CHOLET
Tél : 02 41 49 80 00

www.ot-cholet.fr

Transports Publics du Choletais
1 rue Langeais
49300 CHOLET
Tél : 02 41 62 65 65

En bus :

CHOLETBUS
Bus n°3 vers la Girardière
Arrêt Villebois-Mareuil


